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Adoptées par le Conseil du commerce des services le 23 mars 2001
Corrigendum

Dans la classification des services concernant l'environnement, appendice 8, page 40, une partie des titres des sous-secteurs correspondant à la CPC 9401 et CPC 9403 a été inversée de manière erronée.  La classification corrigée doit se lire comme suit:  
	6.
SERVICES CONCERNANT L'ENVIRONNEMENT



	A. 
 Services d'assainissement
9401



	B.
Services d'enlèvement des ordures
9402



	C.
Services de voirie et services analogues
9403


	D.
Autres services



	


__________

* En français seulement.






